	


		

	

Fiche de Poste
Adjoint Technique 2ème classe


Type de Poste : Adjoint  technique de 2ème classe

Statut : Contractuel de la Fonction Publique (IRCANTEC)

Temps de travail : 18 heures 12 minutes

L’agent pourra être appelé à assurer le remplacement d’un de ses collègues agent de la commune.


Tâches à réaliser :

1) MENAGE :

      a)   Nettoyage de la mairie  et église  (3 heures).
      b) Participation au grand ménage d’été si nécessaire en heures complémentaires

2) RESTAURATION SCOLAIRE :

a) Accueil des enfants, lavage des mains avant l’entrée en salle de restauration et en fin de repas.
b) Apport des plats sur les tables, leur renouvellement, les prenant et les déposant à l’entrée de la cuisine
c) Aide et assistance aux enfants (découpe de viande, etc. …)
d) Distribution des aliments servis individuellement en fin de service – avec l’agent de cuisine-
e) Départ des enfants vers la cour de récréation et leur surveillance pendant ce temps de détente et l’entrée en classe. 
f) Dans la cour et sur les jeux, la surveillance des enfants devra être continue et attentive.

3) GARDERIE DU SOIR :

L’agent participe à la surveillance des enfants dans la cour d’école et en cas d’intempéries, la garderie du soir se fera non pas dans la cour d’école, mais dans les locaux municipaux (salle du Conseil Municipal – salle anciennement des TAP au 1er étage) et elle assure le rangement et le ménage de ces salles.

L’agent exigera des enfants le respect des règles élémentaires de la « vie en société » : obéissance, respect des autres et de la nourriture, politesse, propreté, et sécurité. En cas de besoin, il pourra punir les élèves par des mesures adaptées :
· en cas de difficultés, l’agent en référera à l’adjoint en charge des affaires scolaires et/ou à l’enseignant ;
· Il remplira également le permis de conduite mis en place à cet effet ;

L’agent est responsable, du bien être et de la sécurité des enfants dans la salle de restauration et dans la cour de récréation

Transport

4) BUS :

L’agent assure la sécurité au passage protégé devant l’école et, l’accompagnement et la surveillance des enfants aux entrées et sorties d’école.


3) NAVETTE : 


a)  Conduite du minibus (9 places) : retour du club des aînés (Fréquence : environ 1 jeudi sur 2 à 17h30)

b)  Stationnement : Sur le parking de la salle des fêtes. Ce stationnement pourra être modifié sur autorisation du maire

c) Entretien de la navette : 

· faire le plein de carburant et vérification des consommables, 
· nettoyage extérieur et surtout intérieur (1 mardi sur 2, la semaine du club des ainés)
avec obligation de renseigner la feuille de suivi ? affichée dans le local à clefs.
· A chaque utilisation le chauffeur est tenu de procéder à l’ensemble des vérifications du véhicule dans le but de s’assurer que ce dernier est apte à la circulation dans le souci de la sécurité des personnes et des biens.

d) Sécurité : 

Le chauffeur appliquera les consignes issues du guide pour la sécurité des transports scolaires du CNT (Conseil National des Transports)



Toute absence devra être motivée et portée à la connaissance du Maire au minimum 5 jours ouvrables avant, ce dernier sera seul habilité à accorder ou non cette absence.


En cas de toutes autres impossibilités, prévenir M. LALUT Pascal (06.30. 39.71.43), L’adjoint en charge des affaires scolaires et le Maire, dans les meilleurs délais.



Notifiée à l’agent :								Aussac-vadalle, le 

	Le Maire,
	     Gérard LIOT
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